






 
Charte Éthique de l’Association Bumba 

Préambule :. 
 

L’Association Bumba, engagée dans la lutte pour l’inclusion sociale et l’épanouissement des enfants vulnérables, affirme sa 
détermination à œuvrer en faveur des enfants atteints d’un handicap, orphelins ou issus de familles démunies en République 
Démocratique du Congo. Parallèlement, l’association s’investit dans la création de liens intercommunautaires à Genève et la 
promotion de la culture africaine. 
 
Article 1 : Mission  
 

Les membres et les bénévoles se consacrent à : 
 

• L’amélioration de la qualité de vie des enfants. 
• La défense des droits et l’intégration des enfants. 
• Le soutien aux familles en situation de précarité. 
• Organiser ou participer à des événements sociaux afin de valoriser le vivre-ensemble.  

 
Article 2 : Inclusion et solidarité  
 

Les membres et les bénévoles : 
 

• Croient en l’inclusion de tous, quelle que soit l’origine, la situation sociale ou le handicap. Nous souhaitons créer un 
environnement où chacun se sent accueilli et valorisé.  

• Encouragent la solidarité entre les communautés, en organisant des actions solidaires à Kinshasa en République 
démocratique du Congo et des événements sociaux à Genève pour rassembler les résidents de différentes origines.  
 

Article 3 : Intégration et égalité 
 

Les membres et les bénévoles s’engagent à : 
 

• Favoriser l’intégration des personnes habituellement mises de côtés, en créant des opportunités pour tous, sans distinction.  
• Mettre en avant la richesse de la diversité et s’engagent à promouvoir la diversité de la population tant à Kinshasa qu’à 

Genève. Nous rejetons toute forme de discrimination basée sur l'origine ethnique, la religion, le genre, le handicap ou tout 
autre critère. 

• Lutter contre les inégalités et nous efforçons afin de favoriser l’épanouissement et l’intégration sociale. 

Article 4 : Actions  
 

Pour réaliser notre mission, nous nous engageons à : 
 

• Organiser des événements sociaux à Genève et à Kinshasa dans le but de rassembler les différentes communautés résidant 
dans la région. Ces événements visent à promouvoir le vivre-ensemble et à favoriser les échanges interculturels. 

• Mettre en œuvre des projets sociaux éducatifs et culturels pour les enfants, à Kinshasa et à Genève. 
• Renforcer le vivre-ensemble et la découverte de la richesse de la culture africaine. 

Article 5 : Valeurs  
 

Nos actions sont guidées par les valeurs de : 
 

• Solidarité : Nous agissons collectivement pour le bien-être des enfants. 
• Respect : Nous honorons la dignité et les droits de chaque individu. 
• Partage : Nous célébrons la diversité culturelle et le partage des savoirs. 

Article 6 : Engagement Éthique  
 

Chaque membre et bénévole de l’Association Bumba s’engage à : 
 

• Agir avec intégrité et transparence. 
• Respecter les principes de non-discrimination et d’équité. 
• Contribuer activement et positivement aux objectifs de l’association. 

Article 7 : Responsabilité  
 

L’Association Bumba assume la responsabilité de : 
 

• Veiller à l’application effective de cette charte éthique. 
• Évaluer régulièrement l’impact de ses actions. 
• Adapter ses projets aux besoins réels des enfants et des communautés. 

En adhérant à cette charte, les membres et les bénévoles de l’Association Bumba s’engagent à porter haut les valeurs de solidarité, 
de respect et de partage, et à agir en faveur d’un avenir meilleur pour tous les enfants. 
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